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Texte de la question

M Marc Reymann attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer sur
l'urgence d'arreter le trace du TGV est-europeen Paris-Strasbourg afin de ne pas retarder la mise en oeuvre a
partir de la capitale des institutions parlementaires de l'Europe d'un veritable reseau europeen de trains a
grande vitesse. Il lui demande de bien vouloir lui preciser l'etat d'avancement de ce grand projet de TGV
Strasbourg-Paris qui doit concourir egalement a renforcer les fonctions internationales de Strasbourg dans
l'Europe rhenane sur le plan economique.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux instructions recues des chefs d'Etat et de Gouvernement lors du sommet franco-
allemand des 3 et 4 novembre 1988, le groupe de travail commun charge d'etudier une liaison ferroviaire rapide
entre Paris, l'Est de la France et le Sud-Ouest de l'Allemagne a remis ses conclusions fin janvier 1989 aux
ministres charges des transports des deux pays. Sur la base de celles-ci, et compte tenu des contraintes
financieres, de la necessite d'assumer la meilleure desserte possible pour Strasbourg, et de l'interet de realiser
le raccordement le plus efficace entre les deux reseaux a grande vitesse francais et allemand dans cette region,
le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer a confie a M Philippe Essig, ancien
ministre, ingenieur general des ponts et chaussees, la mission d'etudier, en liaison avec les collectivites locales
interessees, le trace definitif du projet de TGV Est et de rechercher les concours financiers necessaires a sa
realisation. M Essig remettra ses conclusions pour la fin de l'annee 1989.
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